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THE LEGISLATIVE ASSEMBLY ACT
(C.C.S.M. c. L110)

Members' Salaries, Allowances and

Retirement Plans Disclosure Regulation,

amendment

LOI SUR L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE
(c. L110 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur la

communication de renseignements

concernant les traitements, les allocations et

les régimes de retraite des députés

Members' Salaries, Allowances and Retirement

Plans Disclosure Regulation amended

1 The Members' Salaries, Allowances

and Retirement Plans Disclosure Regulation is

amended by this regulation.

Modif ication du Règlement  sur  la

communication de renseignements concernant

les traitements, les allocations et les régimes

de retraite des députés

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur la communication de

renseignements concernant les traitements, les

allocations et les régimes de retraite des

députés.

2 The definition "salary" in section 1 of

the English version is amended by striking out

"Salary" and substituting "Salaries".

2 La définition de « salary » figurant à

l'article 1 de la version anglaise est modifiée par

substitution, à « Salary », de « Salaries ».

3 The part of clause 2(e) before

subclause (i) is amended by adding "or
constituency assistants allowance" after "allowance".

3 Le passage introductif de l'alinéa 2e)

est modifié par adjonction, après « l'allocation de
circonscription », de « ou l'allocation pour adjoints
de circonscription ».
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